
FACE AU CHANGEMENT CLIMATIQUE,
FAISONS RÉSONNER LES ENJEUX DU VAL DE SAÔNE
POUR DES ENGAGEMENTS PORTEURS D’AVENIR



FACE AU CHANGEMENT CLIMATIQUE,
NOUS SONNONS L’ALERTE :

ÇA SAÔNE

Prairie inondée, mai 2013



480 kilomètres, 3 régions et 6 départements 
traversés : la Saône est la plus grande rivière de 
France par la superficie de son bassin : 75 000 
hectares, majoritairement agricoles. On y retrouve des 
dizaines d’espèces animales et végétales protégées 
et de nombreux acteurs s’attachent à préserver 
cet écosystème. En témoigne une espèce d’oiseau 
emblématique des prairies : le courlis cendré dont la 
moitié de la population française se reproduit au sein des 
prairies inondables du val de Saône.

Ces vastes prairies inondables sont également garantes 
d’un approvisionnement en eau potable en quantité et en 
qualité et concernent l’alimentation de plus d’un million 
de personnes en eau potable ! Sur ce territoire, 58 zones 
sont identifiées comme ressource stratégique car, peu ou 
pas exploitées, elles contiennent en sous-sol une eau de 
qualité et en quantité suffisante en cas de besoin pour les 
générations futures.

La Saône est jalonnée par une vingtaine d’ouvrages de 
régulation, qui permettent d’assurer la hauteur d’eau 
nécessaire pour la navigation en toute saison pour les 
bateaux de commerce et de tourisme. Cette régulation 
favorise également l’irrigation des terres agricoles, le 
fonctionnement des centrales hydroélectriques ou encore 
la pratique des sports nautiques. Sans ces ouvrages, lors 
des périodes d’étiage (plus basses eaux), la Saône pourrait 
par endroits être traversée à pied… Ils n’ont en revanche 
aucune fonction de lutte contre les crues. 

Côté pêche, 18 pêcheries professionnelles alimentent 
marchés et restaurants des bords de Saône en étant ainsi 
directement tributaires de la bonne santé de la rivière et 
de ses poissons.
Et côté tourisme, ce sont des milliers de pêcheurs, de 
riverains ou de vélos qui parcourent la Saône d’une rive 
à l’autre. Ce besoin de plus en plus fort de profiter des 
vertus apaisantes de la Saône se retrouve autour d’un 
projet d’envergure : la liaison Saône Moselle qui permet 
de rejoindre le Luxembourg à Lyon en longeant la quasi-
totalité des 480 km de Saône !

Mais comme partout ailleurs, le changement climatique 
impacte de plus en plus le Val de Saône. En juillet 2021 
le Chalonnais et la Bresse se sont retrouvés les pieds dans 
l’eau, donnant lieu à l’évacuation de 500 festivaliers de 
“Chalon dans la rue”. De façon plus dramatique encore, sur 
le plan économique, ce sont plusieurs milliers d’hectares 
agricoles qui ont été inondés, impliquant un tribut 
particulièrement lourd pour le principal secteur d’activité 
de la vallée. Les crues de la Saône sont fréquentes et 
connues, mais pas l’été : la dernière crue estivale de la 
Saône remontait à 1882 ! 

Ces épisodes, souvent liés à des épisodes pluvieux 
intenses qui se multiplient, se combinent avec des 
périodes de sécheresse de plus en plus prononcées, qui 
ont un impact direct sur les cultures mais également sur 
le tissu urbain. Imaginez qu’en 2020, les sinistres générés 
par les sécheresses ont représenté près de trois quarts de 
la charge supportée par le réassureur public français pour 
l’habitat : 775 millions d’euros !

IL EST TEMPS DE  
« SAÔNER » L’ALERTE !

ALORS OUI : ÇA SAÔNE !
Le constat majeur sur lequel il nous faut travailler 
ensemble, c’est celui d’une interdépendance entre 
les acteurs venus d’horizons divers autant que 
complémentaires : mondes ruraux et urbains, secteurs 
agricoles, industriels et touristiques, enjeux économiques 
et nécessités environnementales. Plus que jamais se fait 
sentir l’importance d’une vision territoriale partagée par 
les responsables politiques pour concilier les enjeux et 
reconnaître la place à part entière des acteurs concernés.  

Au sein du Comité de rivière, nous sommes des centaines 
à travailler sur ces différents sujets chaque année : EPTB 
Saône & Doubs, Agence de l’eau Rhône Méditerranée 
Corse, services de l’État, directions de l’environnement 
des régions Auvergne-Rhône-Alpes, Bourgogne-Franche-
Comté et Grand Est, Départements, EPCI, syndicats d’eau 
potable, de rivières ou de digues, Voies Navigables de 
France, Chambres d’agriculture, pêcheurs professionnels, 
acteurs du tourisme et de la culture, associations de 
préservation de l’environnement... Des dizaines de millions 
d’euros sont investis pour garantir la résilience de notre 
territoire. Mais aujourd’hui, nous avons besoin de vous ! 

Vous : acteurs politiques et citoyens ! Vous qui connaissez 
chaque parcelle de votre territoire. Vous qui vivez et 
travaillez dans le Val de Saône et observez l’impact du 
changement climatique. Vous qui pouvez porter des 
projets locaux, chacun à votre échelle, afin qu’ensemble, 
nous puissions initier un projet politique à 15-20 ans de 
l’aménagement de la vallée de la Saône et nous coordonner 
pour protéger et développer notre espace de vie. 

C’EST POURQUOI NOUS LANÇONS 
CET APPEL : ÇA SAÔNE !

Landry Léonard 
Président de l’EPTB Saône & Doubs

François Rollin
Directeur de la délégation de Besançon 
de l’Agence de l’eau Rhône Méditerranée 
Corse

 c’est l’augmentation moyenne de la température 
de la Saône selon les régions
depuis les années 1970.

1,6 À 2°C

c’est le nombre d’habitants dans le bassin de 
la Saône, dont 115 000 en zone inondable.

2,8 M

1M
de personnes sont approvisionnées
en eau potable par la Saône.

+3%
c’est l’assèchement moyen annuel des sols.

C’est le coût moyen des dégâts liés aux 
inondations dans le bassin de la Saône chaque 
année ! 

98 M€

c’est le nombre de passages de bateaux de 
tourisme par an (plaisance privée, location, 
passagers, hôtels ou paquebots)

3 600

40%
des prairies, soit près de 20 000 ha
ont disparu au profit des zones de cultures
et de maraîchage entre 1975 et 1990.

1,4%
c’est la part des prélèvements d’eau qui 
concerne l’irrigation en Bourgogne-Franche-
Comté contre 18 % au niveau national !

800 000
tonnes de marchandises sont transportées chaque 
année sur la Saône (céréales, sables, graviers, bois, 
engrais, tourteaux, hydrocarbures…)

QUELQUES CHIFFRES CLÉS



ÇA SAÔNE :
UNE GRANDE MOBILISATION
REGROUPANT LES ACTEURS DU TERRITOIRE
POUR INITIER UNE NOUVELLE VISION POLITIQUE
ET UN PROJET DE SOCIÉTÉ À 15-20 ANS
POUR LA VALLÉE DE LA SAÔNE

Restauration du franc-bord de Bougerot dans la commune de Gergy, 
9 septembre 2021



3 OBJECTIFS

Initier une vision politique à 15-20 ans 
pour l’avenir de la vallée de la Saône.

Sensibiliser et mobiliser le plus grand nombre 
autour des enjeux actuels et futurs liés au changement 
climatique en initiant une démarche transversale. 

Informer et interpeller les acteurs politiques sur les enjeux liés
aux changements climatiques dans le Val de Saône.

Jusqu’à maintenant, on pilotait par rapport à l’expérience du passé et aujourd’hui, il faut que nous prenions 
des décisions par rapport à un futur flou et un contexte de changement climatique. L’augmentation inéluctable 
de la température de la Saône, 1°c depuis 30 ans et sans doute encore 1°c dans les 20 prochaines années a 
des effets bouleversants sur la biodiversité, sur la qualité des eaux et donc sur le fonctionnement global des 
territoires. Alors oui, nous avons à faire face à des enjeux majeurs.

Dominique GIRARD - Président du Comité de rivière Saône d’octobre 2014 à juin 2021

«
»

1 ÉVÉNEMENT
DE LANCEMENT
LE 3 FÉVRIER 2022
Nous donnons rendez-vous à l’ensemble des acteurs du territoire le 3 février 2022 pour un grand 
événement politique ! 

Point d’orgue de notre campagne de mobilisation, cet événement physique et en ligne souhaite réunir 
les élus, les experts, le secteur agricole, le secteur industriel et les acteurs de la société civile pour 
initier une vision commune pour la vallée de la Saône face au changement climatique dans 15 à 20 
ans. 

Lors de cet événement, les participants seront invités à construire et hiérarchiser 10 grands 
objectifs pour faire face au changement climatique dans la vallée de la Saône pour les 15 à 20 
prochaines années. Ces objectifs seront consignés dans un livre blanc à paraître et enrichir à l’issue 
de l’événement. 

Écluse de Cendrecourt, 9 septembre 2021

Prairie humide proche de Macon, 10 septembre 2021



NOTRE PLAN D’ACTION
1.  LE TRAVAIL PRÉPARATOIRE AU SEIN DE 4 COMITÉS THÉMATIQUES

Nous vous proposons de prendre part à l’un de nos 4 comités thématiques. Composés d’élus, d’acteurs institutionnels, 
d’acteurs économiques et associatifs et de chercheurs, ces comités visent d’abord à partager les connaissances et 
enjeux de chacun. Ils serviront également de cercle de réflexion afin d’élaborer de manière collaborative 10 objectifs 
ambitieux pour la vallée de la Saône. 

Comment participer ?  
Chaque comité thématique sera réuni 2 fois en visioconférence. En y prenant part, vous partagerez votre vision et vos 
idées, sous le prisme de votre territoire, avec l’ensemble des membres pour définir un constat partagé de la situation 
actuelle et réfléchir aux grands objectifs de demain pour la vallée de la Saône face au changement climatique.

2. LA PUBLICATION D’UNE TRIBUNE COSIGNÉE PAR UN COLLECTIF D’ÉLUS DE TOUS BORDS

Une synthèse du constat établi au sein des comités thématiques sera publiée dans une tribune cosignée par un collectif 
d’élus : maires, conseillers régionaux et départementaux de tous bords mais aussi par des chercheurs, acteurs associatifs 
et économiques.

Cette tribune marquera le lancement public de la campagne «Ça Saône» et visera à mobiliser l’ensemble des acteurs du 
territoire tout en informant les citoyens sur les enjeux liés au changement climatique dans le Val de Saône.

Comment participer ?  
Signer et faire signer cette tribune ! Notre objectif est avant tout de contribuer à fédérer autour d’un projet de société 
pensé à partir des enjeux concrets du Val de Saône. En faisant circuler cette tribune, à votre cercle et sur les réseaux 
sociaux, vous contribuez à impulser une démarche collective pour développer un projet de territoire conciliant les 
différents enjeux sociétaux, économiques et environnementaux.

3. L’ÉVÉNEMENT DE LANCEMENT LE 3 FÉVRIER 2022

Organisé le 3  février 2022, cet événement vise à réunir un maximum d’élus, chercheurs, acteurs associatifs et économiques 
afin d’initier une réflexion commune sur la base des travaux des comités thématiques. Cet événement a pour ambition 
d’initier une vision politique sur les 15 à 20 prochaines années pour l’aménagement du bassin de la Saône. 

Retransmis en ligne en direct, il permettra d’initier un échange entre les élus, pour leur permettre de découvrir, s’approprier  
et enrichir les objectifs élaborés pour protéger le Val de Saône et son économie. 

Comment participer ? 
Prenez part à notre événement, physiquement ou en ligne, afin de partager les conclusions des comités thématiques sous 
le prisme des spécificités de votre territoire et ainsi favoriser la coordination des actions entre l’amont et l’aval de la Saône. 
Cet événement, c’est aussi l’occasion de rencontrer tous les acteurs du Val de Saône, afin d’apprendre à travailler ensemble ! 

4. LA PARUTION D’UN LIVRE BLANC

Afin de documenter notre démarche et surtout de lui permettre de vivre en amont de l’événement de lancement, les 
objectifs discutés lors de ce dernier seront regroupés dans un livre blanc. Véritable outil au service des élus et des 
collectivités, ce livre blanc à vocation à s’enrichir dans le temps grâce aux actualités et outils collaboratifs mis en place 
sur ca-saone.fr. 

Comment participer ? 
En participant  à l’événement de lancement, vous donnez votre avis et vos idées sur les objectifs présentés dans le 
livre blanc. Mais la participation ne s’arrête pas là ! Continuez à enrichir ce document avec vos idées et votre retour 
d’expérience en nous faisant part de ces derniers sur le site ca-saone.fr.

UNE CAMPAGNE DE SENSIBILISATION QUI S’ADRESSE ÉGALEMENT AU GRAND PUBLIC : 

En parallèle de ce travail de réflexion, “Ça Saône” vise également à informer l’ensemble des parties prenantes du 
territoire sur les enjeux du Val de Saône et sur les effets du réchauffement climatique. 

Pour construire une mobilisation originale et ainsi marquer les esprits, “Ça Saône” prend le parti de s’appuyer sur une 
communication sensorielle, et plus particulièrement le sens de l’ouïe. Quelle serait notre perception du monde sans 
notre faculté à entendre ? Un monde sans le chant des oiseaux, sans le bruit des vagues ? Un monde sourd à nos 
besoins ? L’EPTB Saône & Doubs et ses partenaires ont conçu une playlist regroupant les sons de la Saône, de l’amont 
à l’aval, ainsi qu’une plateforme en ligne sur laquelle on retrouvera, tout au long de la campagne, des interviews et 
podcasts visant à rendre accessible les informations sur les enjeux du Val de Saône au plus grand nombre.  

Pour en savoir plus, rendez-vous sur : ca-saone.fr

Déchet  d’origine humaine au fond de la Saône aux abords de Chalon-sur-Saône, 
10 septembre 2021



EN BREF
ENJEUX ET EVOLUTIONS  
DU VAL DE SAÔNE
FACE AU CHANGEMENT CLIMATIQUE 
POUR LES 20 PROCHAINES ANNÉES

Barrage de Gray, 9 septembre 2021



Suite à des années de recherches et d’études menées de l’amont à l’aval de la Saône, nous identifions 4 grandes 
thématiques d’enjeux liés au changement climatique dans le bassin de la Saône : 

1. LA QUANTITÉ D’EAU
Inondabilité des zones humides d’un côté lié à 
l’intensification des orages mais aussi sécheresse et 
diminution de la ressource en eau dans d’autres zones 
liées au manque de précipitations. Nous ne sommes 
pas tous égaux face à la Saône, ni dans l’espace, ni dans 
le temps.

2. LA QUALITÉ DE L’EAU
Diffuse et ponctuelle de la Saône qui alimente pourtant 
plus d’un million de personnes en eau potable et sert 
de réserve d’eau pour de nombreuses industries et 
exploitations agricoles.

MAIS RASSUREZ-VOUS,
NOUS NE PARTONS PAS DE ZÉRO !

3. LA GESTION DES RESSOURCES 
NATURELLES ET PATRIMONIALES 
Menaces de disparition des habitats naturels 
(disparition des prairies, zones humides, bras morts...) 
et d’espèces remarquables ou d’intérêt communautaire 
(Râle des genêts, Courlis cendré, Fritillaire pintade, 
Brochet, Lote, Truite...) ou encore la prolifération des 
espèces exotiques envahissantes.

4. LE DÉVELOPPEMENT ET L’AMÉNAGEMENT 
DU TERRITOIRE EN LIEN AVEC LES  
NOMBREUSES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES
Industries, transports, navigation, activités agricoles, 
tourisme, activités sportives culturelles et sociales. La 
Saône constitue une opportunité considérable pour de 
nombreux secteurs d’activité dans son bassin.

1997 : UN PREMIER PLAN DE GESTION AVEC 
UNE PERSPECTIVE SUR 15 ANS
17 collectivités (régions, départements, communes), Voies Navigables de France 
(VNF), l’Office Français de la Biodiversité (OFB), l’Agence de l’eau, les chambres 
d’agriculture, de commerce et d’industrie, les conservatoires des espaces naturels, 
les fédérations de pêches et de nombreuses associations, motivés par des enjeux 
d’inondation, créent un plan de gestion avec pour objectif la restauration et la 
gestion patrimoniale du Val de Saône. Ce plan est assorti de 100 préconisations et 
d’un plan cartographié d’utilisation de l’espace inondable.

2004-2009 : LE CONTRAT DE VALLÉE INONDABLE (CVI)
78 millions d’euros dédiés à la mise en place de plus de 500 opérations. Les importants 
projets d’assainissement développés ont permis une première amélioration de la qualité 
des eaux. D’importantes actions ont été conduites pour la mise en valeur des bords de 
Saône. Elles se sont notamment traduites par l’entretien de plus de 650 km de berges de la 
Saône. Les sensibilisations en milieu scolaire ont été également des mesures importantes
puisqu’elles ont permis de sensibiliser plus de 110 classes, soit près de 3 000 enfants.

2015-2020 : LE CONTRAT VERT ET BLEU 
« VAL DE SAÔNE EN RHÔNE-ALPES »
Le Contrat vert et bleu Val de Saône en Rhône-Alpes est signé entre deux partenaires 
principaux : la Région Rhône-Alpes et l’EPTB Saône & Doubs. Il associe également : l’Agence 
de l’Eau Rhône Méditerranée Corse, la DREAL des régions concernées, les Départements, 
Voies Navigables de France, les Fédérations départementales de pêche, les Fédérations 

départementales de chasse, les Chambres d’agriculture, les exploitants agricoles ou encore certains EPCI.

Ce contrat a mis l’accent plus particulièrement sur la réhabilitation des continuités écologiques, afin de 
tendre vers la préservation et la restauration de la trame verte et bleue du Val de Saône. 
Il a porté 14,4 millions d’euros d’investissement.

2015-2020 : LE CONTRAT DE RIVIÈRE SAÔNE 
« CONTRAT SAÔNE, CORRIDOR ALLUVIAL ET TERRITOIRES ASSOCIÉS »
Un contrat séparé en 2 phases de 3 ans : 2015-2017 et 2018-2020, avec des acteurs réunis autour du 
Comité de rivière.  

L’EPTB est le Maître d’Ouvrage principal avec presque 1/3 des actions de l’ensemble du contrat. Les 
collectivités (communes, EPCI et syndicats) si on les regroupe, occupent une place importante avec 35 % 
des actions. En dehors des collectivités, ce sont les Fédérations de pêche et Voies Navigables de France 
qui sont les 2 partenaires les plus impliqués du Contrat (19 % des actions).

195 actions étaient alors prévues et couvraient principalement les thématiques liées à la ressource en eau, 
au bon fonctionnement des cours d’eau et aux milieux humides annexes :
Continuité écologique : 69 actions, 
Restauration morphologique : 46 actions, 
Qualité de la ressource en eau : 42 actions, 
Zones humides : 38 actions.

2020-2021
Pour donner une nouvelle dynamique au Contrat de rivière et agir en plus grand nombre pour préserver ce 
patrimoine naturel collectivement, un large travail s’est fait en 2020 autour de la construction d’un avenant 
au Contrat .
Ce travail est concrétisé par la programmation sur 2 ans de 48 actions sur l’ensemble du Val de Saône. Le 
montant total prévisionnel des dépenses atteint plus de 4 millions d’euros ! Cet avenant est porteur d’avenir 
puisqu’il sert de tremplin à une nouvelle programmation à compter de 2022.

La campagne “Ça Saône” vise à préparer cet avenir avec l’ensemble des acteurs politiques du territoire.

Pour en savoir plus sur le contrat de rivière Saône, rendez-vous sur : 
https://www.eptb-saone-doubs.fr/actions/contrats-rivieres/saone/

4 ENJEUX

Exploitation agricole sur les bords de Saône, 10 septembre 2021



QUI SOMMES-NOUS ?

Le port de plaisance de Saint-Jean de Losne, 10 septembre 2021



LA CAMPAGNE “ÇA SAÔNE” EST PORTÉE 
PAR LE COMITÉ DE RIVIÈRE SAÔNE
ET L’EPTB SAÔNE & DOUBS 
Le Comité de rivière du contrat Saône est une instance chargée du pilotage, de l’élaboration et du suivi du « Contrat 
de rivière Saône, corridor alluvial et territoires associés », sur les départements de l’Ain, de la Côte d’Or, du Jura, de la 
Haute-Marne, du Rhône, de la Haute-Saône, de la Saône-et-Loire et des Vosges.
Régit par un arrêté préfectoral et composé de 3 collèges « collectivités territoriales et EPCI », « représentant des usagers 
» et « état et établissements publics de l’état », le Comité de rivière assure un suivi des opérations effectuées dans le 
cadre du Contrat. Le secrétariat administratif et technique du comité de rivière est assuré par l’Établissement Public 
Territorial de Bassin (EPTB) Saône et Doubs.

Depuis 1991, l’Établissement Public Territorial de Bassin Saône et Doubs initie et coordonne les politiques publiques de 
l’eau, en s’attachant à être le garant de la cohérence des interventions sur le bassin versant de la Saône.
Il est une structure d’assistance technique et administrative auprès des collectivités et des maîtres d’ouvrage, d’étude 
et de conduite de projets, d’élaboration de programmes et des plans de financement. 

L’Établissement intervient sur 2 000 communes du bassin versant sur les thématiques d’inondation, d’amélioration de 
la qualité et de la ressource en eau, des zones humides et de la biodiversité.

ET SES PARTENAIRES : 
Les collectivités territoriales
Le Conseil Régional Bourgogne-Franche-Comté, le Conseil Régional Auvergne-Rhône-Alpes et le Conseil Régional Grand 
Est. 
Les Départements Vosges, Haute Saône, Côte-d’Or, Saône-et-Loire, Ain et Rhône.
L’EPTB Saône et Doubs a également noué des relations fortes avec le milieu associatif et les acteurs économiques du 
bassin versant de la Saône :
Les Conservatoires d’Espaces Naturels,
Les Fédérations de pêche et AAPPMA, 
Les Fédérations de chasse,
Les Chambres d’agriculture,
Les Chambres de Commerce et d’Industrie,
Les associations de protection de l’environnement.

L’ Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse 
L’ Agence de l’eau est un établissement public de l’État qui œuvre pour la protection de l’eau et des milieux. Elle perçoit 
des taxes sur l’eau payées par tous les usagers et les réinvestit auprès des maîtres d’ouvrages (collectivités, industriels, 
agriculteurs et associations) selon les priorités inscrites dans son programme « Sauvons l’eau 2019-2024 »

L’ Agence Régionale de la Biodiversité
L’ Agence Régionale de la Biodiversité de Bourgogne-Franche-Comté est un Établissement Public de Coopération 
Environnementale cofondé par le Conseil régional et l’ Office Français de la Biodiversité, qui a pour objectif de réunir, 
de valoriser et d’innover en faveur de la valorisation, la préservation et la reconquête de la biodiversité. 

Les services de l’État
Le Ministère de la Transition écologique et solidaire avec la Direction Régionale de l’Environnement, de 
l’ Aménagement et du Logement (DREAL) Auvergne-Rhône-Alpes, l’ Office Français pour la Biodiversité (OFB),
Voies Navigables de France (VNF).

Écluse de Cendrecourt, 9 septembre 2021



www.ca-saone.fr

Vous êtes intéressé pour prendre part à l’établissement d’une vision de territoire à 15-20 ans ? 

Contactez-nous dès maintenant et rejoignez votre comité thématique !

contact@ca-saone.fr

NOUS REJOINDRE

Pour en savoir plus


